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Statut juridique : 
Autre SA coopérative à conseil d'administration 
 
Intitulé de l’opération :  
Accompagnement des entrepreneurs en phase de création au sein de la CAE ACEASCOP FORMASCOPE et animation 
territoriale - Exercice 2022 
 
Localisation : 
86100 CHATELLERAULT 
 
Axe prioritaire : 
Axe 4. Une Nouvelle-Aquitaine qui développe son capital humain par la formation et la création d'emploi comme levier de 
croissance, de compétitivité et de cohésion sociale pour les personnes, les entreprises et les territoires  
Objectifs spécifiques :  
4.1 - Améliorer l'accès à l'emploi et aux mesures d'activation de tous les demandeurs d'emploi, notamment des jeunes, en 
particulier par la mise en oeuvre de la garantie pour la jeunesse, des chômeurs de longue durée et des groupes défavorisés sur 
le marché du travail, et des personnes inactives, ainsi que par la promotion de l'emploi indépendant et de l'économie sociale  
Fonds : 
FSE+ 
 
Descriptif du projet, objectifs poursuivis :  
La structure accompagnée est une Coopérative d'activités et d'Emploi (CAE). Il s'agit d'un établissement aidant des porteurs 
de projet entrepreneurs à tester leur activité en toute sécurité grâce à plusieurs services leur permettant de se consacrer 
entièrement au développement de leur projet. (ex: accompagnement individualisé ; appui comptable et juridique ; gestion 
administrative de l'activité ; formations spécifiques ; outils mutualisés...) 
Le périmètre d'actions financées par le FSE concerne 2 actions majeures de la CAE, à savoir : 
- l'accompagnement des entrepreneurs présents depuis moins de 3 ans au sein de la CAE 
- l'animation territoriale, en cohérence avec l'accompagnement proposé aux entrepreneurs : elle regroupe toutes les actions en 
faveur de la promotion du modèle de la CAE et de l'entreprenariat. 
 
Plus spécifiquement, ACEASCOP FORMASCOPE est une CAE généraliste qui a été créée en 2005 et qui intervient sur le 
territoire Poitou-Charentes. Implantée à Châtellerault, Poitiers et Niort, elle a accompagné depuis 2005 plus de 1000 
entrepreneurs. En 2007, elle créé SCOPADOM, CAE filiale spécialisée dans les services à la personne. 
  
Pour 2022, ACEASCOP FORMASCOPE se donnent pour objectifs généraux de : 
- accompagner 88 nouveaux entrepreneurs en contrat CAPE. A la date de début de l'opération, 138 entrepreneurs sont 
présents au sein de la CAE ; 86 ont moins de 3 ans de présence au sein de la CAE. 
- augmenter le nombre de créateurs en CAE sur le territoire Poitou-Charentes, notamment en leur offrant un parcours intégral 
à la fonction entrepreneuriale. 
- consolider les emplois des entrepreneurs en CAE 
- mettre à disposition des entrepreneurs une offre de service développée par une équipe de professionnels pluridisciplinaire. 
Ces derniers ont pour mission de soutenir et d'accompagner les entrepreneurs à chaque étape du développement de leurs 
activités et de les aider à construire leurs modèles économiques stables et pérennes. 
- stimuler l'entrepreneuriat collectif 
- poursuivre l'animation économique territoriale en sensibilisant tous les acteurs du territoire 
- porter une attention particulière à la pérennité de l'activité des entrepreneurs par un accompagnement dans la démarche au 
sociétariat  



 
Les actions mises en oeuvre pour réaliser l'opération sont effectuées par une équipe de 8 professionnels pluridisciplinaire 
spécialisée dans l'accompagnement et la gestion d'entreprise. 
 
1. L'accompagnement des entrepreneurs : 
> L'accompagnement des porteurs de projet débute par un entretien individuel de diagnostic d'environ 1H30. Il a pour 
objectif la connaissance du porteur et de son projet et se décompose en 2 phases : 
- Présentation détaillée du porteur de projet et de son parcours professionnel pour vérifier la ou les compétences de 
l'entrepreneur potentiel par rapport à son projet d'entreprise et évoquer sa situation sociale. 
- Descriptif détaillé de l'activité envisagée 
Il se termine en général par quelques questions et/ou recommandations, dans la perspective de son intégration (toujours 
laissée à l'initiative de l'entrepreneur). 
Un temps de consolidation du projet et un second diagnostic sont parfois proposés. 
 
> Au cours des 6 premiers mois, l'entrepreneur bénéficiera d'un parcours d'accompagnement entrepreneurial dans le cadre 
d'un contrat d'Appui au Projet d'Entreprise (CAPE) : 
- entretiens individuels réguliers (toutes les 6 à 8 semaines) 
- ateliers collectifs sur les thématiques entrepreneuriales telles que : Construire son modèle économique, Gérer mon activité, 
Réseautage et démarchage commercial... 
- ateliers spécifiques aux activités (formation, service à la personne... ) 
Ce contrat CAPE, d'une durée initiale de 6 mois, peut se renouveler 2 fois. 
 
> L'accompagnement des entrepreneurs se poursuit post-période de démarrage, sous contrat CESA (contrat d'entrepreneur 
salarié associé) : 
- entretiens individuels réguliers (a minima 2/an) 
- ateliers de consolidation des compétences entrepreneuriales et de coopération 
- parcours vers l'engagement au sociétariat (ateliers, parrainages) 
 
2. Animation d'un collectif d'entrepreneur, partie intégrante de l'accompagnement :  
Au-delà de l'accompagnement individuel, la CAE s'attache à construire et entretenir un accompagnement coopératif et 
innovant : 
- Rencontres en plénière (associant un temps d'information et un temps d'échanges autour de thématiques entrepreneuriales) 
- Rencontres interprofessionnelles et démarches de co-construction (groupes métiers de formateurs, consultants 
"Acea'consulting" ...) 
- Rencontres thématiques et projets coopératifs (lettres d'information "ACEA'Nous", temps de réseautage, temps d'échanges 
de pratiques entrepreneuriales.... ) 
 
3. La promotion de l'entrepreneuriat et du modèle CAE - animation territoriale 
La communication de l'offre de services d'une CAE passe par un principe de prescription - information préalable et 
sensibilisation d'un réseau de partenaires en contact direct avec des porteurs de projets potentiels. Ainsi, des actions 
d'animation territoriale sont prévues telles que : 
- Participation à des manifestations publiques en relation avec l'emploi ou la création/reprise d'entreprise 
- Information des porteurs de projet par des réunions d'information collective 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Plan de financement proposé à l’ICP 13/12/2022 :  
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL – Base   
 
Dépenses : 

Dépenses prévisionnelles 
 

Montant en € 

Dépenses de personnel - Dépenses de personnel (Report) 2171054   158 211,00 € 

Dépenses de personnel - Dépenses de personnel 2171055   16 800,00 € 
Coûts éligibles restants - taux forfaitaire max de 40% des frais de personnels directs - Art 51 - 
Coûts éligibles restants 2171059 

  70 004,00 € 

TOTAL DEPENSES    245 015,00 € 
 
 
Ressources : 

Type de financement Taux de financement Montant de l’Aide en € 
Région - Nouvelle Aquitaine2171060 54.28%   133 000,00 € 
EPCI - CA Grand Châtellerault2171061 1.95%   4 786,00 € 
EPCI - CA Grand Poitiers2171062 4.94%   12 100,00 € 
Fonds Européens - FSE+2171063 38.83%   95 129,00 € 

TOTAL RESSOURCES 100 %   245 015,00 € 
 
 
Avis de l’autorité de gestion : 
  
Favorable : opération considérée éligible à la programmation 
 
Par son action, la CAE ACEASCOP FORMASCOPE contribue à la création d'emploi par la voie 
entrepreneuneuriale dans le secteur de l'écohabitat, et ce dans un cadre coopératif sécurisé. 
Les actions entreprises pour l'accompagnement des entrepreneurs en phase de développement de leur activité et 
pour la promotion du modèle de la CAE  
contribuent pleinement aux objectifs de l'OS 4.1 du programme opérationnel FEDER-FSE+ 2021-2027. 


